
Inscription : 

VIDE-GRENIER à MARZAN le dimanche 17 MAI 2026 bulletin d'inscription à retourner à : 

Association « Les Marzaners », 28 rue du Général de Gaulle - 56130 Marzan. 
 

Nom :.................................................Prénom:..................................................... 

Société (professionnels) :..................................................................................... 

Adresse :............................................................................................................... 

Code Postal :.................... Ville :........................................................................... 

N° de RC (professionnel) ...................................................................................... 

N° pièces d'identité (particuliers) : ....................................................................... 

Délivrée le :............................................, par la préfecture de :............................ 

 

Note : emplacement de 6m minimum avec véhicule/remorque :  OUI     NON 

 

Souhaite réserver un emplacement de …..... mètres à 3€/mètre linéaire. 

 

Je joints mon inscription et mon règlement à l'ordre de : Association Les Marzaners. 

Je déclare faire mon affaire personnelle de toutes assurances concernant ce vide-

grenier, et déclare renoncer à tous les recours à l'encontre des organisateurs, ses 

assurances et la commune en cas de dommages. Pour les particuliers: Selon l'article 

L310-2 du Code du commerce, j'atteste sur l'honneur ne pas avoir participé à plus de 

2 ventes de même nature dans l'année civile.  

 

Signature (obligatoire) : 

 

RÈGLEMENT : Seul  les dossiers complets (date,signature,chèque joint,copies du RC 

et/ou copies des pièces d'identité recto/verso) seront pris en compte par 

l'association. Le vide-grenier se déroulera de 8h00 à 18h30. L’accueil des exposants 

commencera à partir de 6h30. Les organisateurs ne peuvent en aucun cas être tenus 

pour responsables des litiges tels que pertes,vols,casses, et autres détériorations ou 

accidents survenus au cours de la manifestation.  

Les emplacements réservés et non occupés à partir de 8h00 pourront être  

ré-attribués, et les sommes perçues ne seront pas restituées par l'association.  

Les particuliers s'engagent à ne vendre que des objets personnels et usagés. La vente 

de produits alimentaire est interdite. De plus, vous vous engagez à respectez la 

législation en vigueur sur la vente au déballage,et à ne rien laisser sur votre 

emplacement à la fin de la manifestation. 
 

A. ...................................., le.......................................... 
Signature   



 


